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Résumé de l’atelier : Première réunion du groupe de travail sur le principe 

de Jordan 
 
 
Vue d’ensemble 
Les 18 et 19 septembre 2023, l’Institut des finances publiques et de la 
démocratie (IFPD) a convoqué la première réunion d’un groupe de travail sur le 
principe de Jordan. Ce groupe de travail, représentatif sur le plan régional, s’est 
réuni à Ottawa pour discuter des réalités opérationnelles, des succès remportés, 
des défis rencontrés et des points à considérer pour raffiner/améliorer la mise en 
œuvre du principe de Jordan. La rencontre s’est déroulée selon la règle de 
Chatham House. 
 
Vingt-cinq participants issus de 18 organisations ont assisté à la réunion (dont 
quelques-uns en mode virtuel). On observait une large représentation 
géographique, puisque onze des treize provinces et territoires étaient 
représentés par au moins un participant.  
 
Les membres du groupe de travail ont discuté de leurs pratiques régionales et 
souligné les différences d’approches et de résultats. Tous ont reconnu l’intérêt de 
rassembler un groupe régionalement diversifié de gestionnaires, de 
coordonnateurs et de praticiens chargés de l’application du principe de Jordan.  
 
Les participants ont cerné quatre enjeux nécessitant attention et suivi : 
 

1) En venir à une compréhension commune (parmi les Premières Nations, 

les fournisseurs de services, Services aux autochtones Canada, etc.) du 

principe de Jordan et de ses objectifs. 

2) Harmoniser les importantes variations régionales observées dans les 

processus d’approbation. 

3) Définir une approche commune pour la collecte de données visant à 

comprendre les besoins et les lacunes. 

4) Réunir les responsables du soutien et de l’application du principe de 

Jordan dans les Premières Nations, pour mettre en commun les pratiques 

avisées et les leçons tirées.  

Ces quatre enjeux ont été au centre d’éclairantes discussions (voir l’ordre du jour 
à l’annexe A), résumées ci-dessous sous chaque thème. Outre ces questions, le 
groupe de travail a examiné les points à considérer pour l’avenir du principe de 
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Jordan, sous l’angle des objectifs stratégiques, de la structure et de la reddition 
de comptes. 
 
Le groupe de travail s’est engagé à se réunir à nouveau à l’hiver 2024 pour 
examiner la collecte de données et les indicateurs permettant d’évaluer 
l’efficacité du processus d’application du principe de Jordan.    
 
Nécessité d’une compréhension commune du principe de Jordan 
Le principe de Jordan est un principe juridique qui vise à répondre aux besoins 
immédiats des enfants des Premières Nations, où qu’ils vivent. Il ne constitue 
pas un « pansement doré » ou un cataplasme temporaire. Son but est de faire 
en sorte que les enfants des Premières Nations puissent accéder aux soutiens et 
aux services dont ils ont besoin quand ils en ont besoin, quel que soit leur lieu de 
résidence. 
 
Au fil des ans, le mode d’application du principe de Jordan a été modifié par 
Services aux Autochtones Canada, qui, au lieu de le considérer comme un 
mécanisme d’urgence, privilégie maintenant une approche de retour à l’essentiel. 
Même si le principe de Jordan répond aux besoins réels des enfants, son 
application présente encore des lacunes qu’il convient de combler dans les 
programmes et services corollaires au principe (éducation, santé, etc.) et le 
principe de Jordan est devenu un premier point de contact pour les enfants et les 
familles ayant des besoins à combler. Cela peut créer une boucle de rétroaction 
négative où l’on se fie de plus en plus au principe de Jordan sans s’attaquer aux 
causes profondes des besoins. 
 
Le problème est intensifié par les conflits de compétence qui émergent, 
notamment avec les provinces, dans l’allocation des ressources censées 
résoudre les problèmes des enfants des Premières Nations. Le fréquent manque 
de précision, de cohérence ou de documentation des normes provinciales de 
financement complique la compréhension des critères normatifs. 
 
Il est nécessaire d’en venir à une compréhension commune du principe de 
Jordan et de ses objectifs pour établir les méthodes de collecte de données, pour 
déterminer les pratiques d’évaluation et, point crucial, pour évaluer les 
changements qui surviennent dans le bien-être des enfants des Premières 
Nations.  
 
Le groupe de travail a insisté sur le fait que le principe de Jordan doit demeurer 
une ressource pour les enfants, une ressource qui peut cependant être rajustée 
pour mieux cerner et satisfaire leurs besoins.  
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Variations régionales 
Des différences dans les approches, les intervenants et les règles vont donner 
des résultats différents. Les participants ont fait part de la diversité des 
approches qu’ils appliquent pour mettre en œuvre le principe de Jordan (voir 
l’annexe B pour un survol des approches régionales de traitement des 
demandes). Malgré le caractère créatif des approches et des solutions 
énumérées, il est clair que ce qui est autorisé dans une région (p. ex. cartes de 
crédit prépayées, cartes-cadeaux, bons, etc.) ne l’est pas nécessairement dans 
les autres régions. Il faut résoudre les différences dans les approches acceptées. 
 
On a particulièrement insisté sur l’importance des relations avec les 
fonctionnaires régionaux de Services aux Autochtones Canada (SAC), plus 
précisément avec les points de contact. Comme dans toute interaction, des 
relations positives peuvent favoriser la collaboration et la recherche de solutions 
mutuellement profitables. Certaines régions ont souligné les points forts et les 
avantages des relations de travail positives qu’elles entretiennent avec les 
fonctionnaires régionaux de SAC. Un représentant régional a même fait 
remarquer que ses vis-à-vis de SAC prennent le temps de se renseigner sur les 
Premières Nations de sa région et organisent des réunions trimestrielles avec les 
Premières Nations et leur organisme de soutien régional. Ces interactions 
régulières donnent l’occasion d’échanger de l’information, de se renseigner et de 
résoudre des problèmes, ce qui favorise l’obtention de meilleurs résultats pour la 
région. 
 
Les participants ont souligné l’impact que peut avoir un fonctionnaire sur la 
gestion d’une demande d’application du principe d’un Jordan. Si la demande ne 
peut être approuvée au niveau régional, elle est acheminée à l’administration 
centrale où elle aboutit dans la « boîte noire de SAC », ce qui limite grandement 
l’information et les recours dont dispose le demandeur jusqu’à la prise de 
décision. Dans certaines régions, les fréquents changements de personnel 
nuisent à l’uniformité du processus décisionnel régional. Ce qui a été approuvé 
par un fonctionnaire il y a quatre semaines peut être refusé par un autre. C’est 
aux personnes qui travaillent dans les Premières Nations et qui leur viennent en 
aide qu’il incombe de plaider pour la cohérence du processus décisionnel. La 
Société de soutien à l’enfance est fréquemment appelée à aider et à intervenir 
au niveau régional quand les réponses tardent à venir ou quand une demande 
est refusée. 
 
Les participants ont demandé une plus grande transparence et un meilleur 
partage de l’information sur les processus régionaux de prise de décision et sur 
les paramètres décisionnels, et ils souhaitent savoir si l’uniformité d’application 
du principe de Jordan fait l’objet d’évaluations interrégionales. Ils suggèrent que 
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l’uniformité de leur disponibilité, la protection de la vie privée, la sécurité et la 
conformité aux principes de PCAP®.  
 
Convocation et partage des pratiques 
Les participants ont indiqué qu’il s’agissait de la première rencontre 
interrégionale consacrée au principe de Jordan, à l’exception du Comité des 
opérations du principe de Jordan. Certains participants ont même indiqué que 
SAC les avait dissuadés de tenir des réunions ou de comparer leurs pratiques 
avec d’autres régions.  
 
Les participants ont réitéré l’importance et l’utilité de tenir des réunions de 
groupe, qui donnent l’occasion d’échanger des pratiques, des expériences et des 
idées, et d’explorer des solutions.   
 
Points à considérer pour l’avenir 
Le groupe de travail a discuté des points à considérer pour l’avenir du principe 
de Jordan. Il est nécessaire d’en venir à une compréhension commune du 
principe de Jordan, pour répondre de façon cohérente aux besoins des enfants 
des Premières Nations. Les participants ont soulevé des considérations 
pratiques (p. ex. un financement pluriannuel pour les besoins récurrents ou à 
long terme), en même temps que des enjeux structurels dans le fonctionnement 
du principe de Jordan. 
 
Le groupe de travail a discuté des points futurs à considérer pour le principe de 
Jordan sous l’angle de ses objectifs stratégiques, de sa structure et de ses 
mécanismes de reddition de comptes.  
 
Objectif stratégique 
Le principe de Jordan vise à assurer l’égalité réelle des enfants des Premières 
Nations. Reconceptualiser les Premières Nations à travers le prisme « citoyens 
plus » aide à souligner les besoins et obligations différenciés auxquels il faut 
satisfaire pour en venir à une égalité réelle. En pratique, cela signifie combler les 
lacunes existantes des programmes et services et soutenir les enfants des 
Premières Nations où qu’ils vivent.  
 
 
Structure 
Il faut définir les normes et les objectifs nationaux pour le principe de Jordan, en 
confiant au palier local la prise en charge et le contrôle. Les besoins régionaux 
peuvent être comblés par des systèmes régionalement diversifiés. Les 
approches et la mise en œuvre régionales devraient être guidées par un 
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leadership régional, avec la possibilité pour les organismes régionaux de gérer le 
financement. 
 
Reddition de comptes 
Il est nécessaire de définir une base de référence claire pour les enfants des 
Premières Nations. Les indicateurs permettant de mesurer l’évolution du bien-
être devraient s’arrimer à l’objectif stratégique d’une égalité réelle dans l’optique 
« citoyens plus ». Pour recueillir des informations pertinentes et cohérentes, il 
faut en avoir les capacités, c’est-à-dire davantage de soutien au niveau des 
personnes, des systèmes et des processus. Les instances qui régissent la mise 
en œuvre du principe de Jordan, par exemple les Premières Nations, les 
organisations régionales et le gouvernement fédéral, devraient rendre compte 
des résultats obtenus.  
 
Prochaines étapes 
Le groupe de travail s’est engagé à poursuivre ses travaux et a défini les 
mesures devant être prises par l’IFPD : 
  
 

1) Organiser des rencontres de suivi (fin de l’hiver/début du printemps 2024) 

en vue de définir une approche pour la collecte des données 

2) Ébaucher une carte du principe de Jordan et de son fonctionnement 

(comprenant le Comité des opérations du principe de Jordan, la Table 

d’action sur le principe de Jordan, les prestataires de services, etc.) 

3) Passer en revue le plan ministériel de SAC (y compris les projections de 

recettes et de dépenses) 

4) Dresser un tableau de la terminologie courante, des acteurs responsables, 

etc. (pour les contributions des membres du groupe de travail) 

5) Demander à SAC des précisions sur ses pratiques internes en matière de 

budgétisation et d’estimation des coûts 

L’IFPD informera le groupe de travail des progrès accomplis au fur et à mesure 
de la disponibilité des informations, et il l’invite à lui faire part de ses 
commentaires sur la manière de diffuser plus largement les mises à jour. 
 
L’IFPD remercie les membres du groupe de travail pour ses efforts continus et se 
réjouit de pouvoir poursuivre cet important travail. 
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Annexe A 
Ordre du Jour 

 

L'ordre du jour ci-dessous a été distribué aux membres du groupe de travail avant la 
réunion. Veuillez noter que le déroulement réel de la réunion peut avoir dévié de l'ordre 

du jour en fonction de l'évolution de la discussion avec les participants. 

 
  



  ÉBAUCHE– Pour discussion seulement 

Groupe de travail sur le principe de Jordan : Ordre du jour de l’atelier 

Date : 18-19 septembre 2023 

Lieu : Hôtel Le Germain, 30 rue Daly, Ottawa (Ont.), salle Cangiante - 3e étage. 

 

Objet de l’atelier 

L’Institut des finances publiques et de la démocratie (IFPD) a été chargé de mener des recherches 

supplémentaires sur le principe de Jordan, en vue de présenter des recommandations sur la 

formulation et la mise en œuvre de solutions structurelles visant à obtenir une égalité réelle pour 

les enfants, les jeunes et les familles des Premières Nations. (Ces travaux s’appuient sur les 

conclusions du rapport de l’IFPD Évaluation des données et élaboration d’une analyse de l’égalité 

réelle par l’application du principe de Jordan, publié en septembre 2022.)  

Dans ce projet, l’IFPD adoptera une approche ascendante qui privilégie la participation des 

personnes exerçant un rôle relié au principe de Jordan. Nous recourrons également à d’autres 

sources de données primaires et secondaires. 

Un groupe de travail représentatif des diverses régions a été mis sur pied pour apporter l’éclairage 

des praticiens sur les réalités opérationnelles, les réussites/défis et les considérations entourant le 

raffinement et l’amélioration des enjeux associés au principe de Jordan. 

Au cours de l’atelier, nous allons : 

1) Cartographier l’écosystème du principe de Jordan dans les différentes régions, au travers 

du prisme des acteurs concernés (par exemple les personnes ou les organisations qui 

interviennent dans le principe de Jordan), des institutions (règles, règlements, etc.) et des 

idées (égalité réelle, égalité formelle, etc.). 

2) Discuter des considérations entourant la bonification des processus de demande 

d’indemnisation et de prise de décision. 

Un résumé analytique des délibérations de l’atelier sera préparé, soumis aux collaborateurs et mis 

à la disposition du public. Le contenu de ce résumé pourrait également fait partie d’un rapport final 

présenté à la Société de soutien à l’enfance. 

Questions directrices 

Prenez en considération les questions suivantes pour guider votre participation : 

1) Comment interagissez-vous avec le principe de Jordan? 

2) Comment fonctionne le processus de demande d’indemnisation dans votre région? 

3) Avec qui interagissez-vous au sujet du principe de Jordan? 

4) Est-ce que des Premières Nations ou d’autres organisations (autres que Services aux 

Autochtones Canada) prennent des décisions sur les demandes d’indemnisation? 

5) Quels postes ou quelles organisations ont été créés pour appuyer les demandes 

d’indemnisation? 

6) Faites-vous appel aux soutiens ou aux services de votre Première Nation ou d’une autre 

partie? 

7) Le processus de demande d’indemnisation pourrait-il être amélioré ou modifié? 

 

https://www.ifsd.ca/web/default/files/Reports/8562_IFSD-Report_FR_F2.pdf
https://www.ifsd.ca/web/default/files/Reports/8562_IFSD-Report_FR_F2.pdf
https://www.ifsd.ca/web/default/files/Reports/8562_IFSD-Report_FR_F2.pdf
https://www.ifsd.ca/web/default/files/Reports/8562_IFSD-Report_FR_F2.pdf
https://www.ifsd.ca/web/default/files/Reports/8562_IFSD-Report_FR_F2.pdf
https://www.ifsd.ca/web/default/files/Reports/8562_IFSD-Report_FR_F2.pdf
https://www.ifsd.ca/web/default/files/Reports/8562_IFSD-Report_FR_F2.pdf
https://www.ifsd.ca/web/default/files/Reports/8562_IFSD-Report_FR_F2.pdf
https://www.ifsd.ca/web/default/files/Reports/8562_IFSD-Report_FR_F2.pdf
https://www.ifsd.ca/web/default/files/Reports/8562_IFSD-Report_FR_F2.pdf
https://www.ifsd.ca/web/default/files/Reports/8562_IFSD-Report_FR_F2.pdf
https://www.ifsd.ca/web/default/files/Reports/8562_IFSD-Report_FR_F2.pdf
https://www.ifsd.ca/web/default/files/Reports/8562_IFSD-Report_FR_F2.pdf
https://www.ifsd.ca/web/default/files/Reports/8562_IFSD-Report_FR_F2.pdf
https://www.ifsd.ca/web/default/files/Reports/8562_IFSD-Report_FR_F2.pdf
https://www.ifsd.ca/web/default/files/Reports/8562_IFSD-Report_FR_F2.pdf
https://www.ifsd.ca/web/default/files/Reports/8562_IFSD-Report_FR_F2.pdf


  ÉBAUCHE– Pour discussion seulement 

Résultats escomptés 

À l’issue de la réunion de travail, nous aurons : 

1) passé en revue les approches et les processus régionaux qui servent à la mise en œuvre 

du principe de Jordan; 

2) approfondi notre compréhension du paysage national et régional des organisations et des 

postes qui soutiennent les demandes d’indemnisation relevant du principe de Jordan; 

3) échangé au sujet des considérations et des possibilités entourant la bonification des 

processus de demande d’indemnisation et de prise de décision. 

Préparation en vue de l’atelier 

Pour tirer le meilleur parti du temps que nous passerons ensemble, l’IFPD vous demande de bien 

vouloir examiner les documents de breffage joints au courriel d’acheminement : 

1) Aperçu du projet 

2) Résumé des constats de la partie 1 et aperçu de la partie 2 

3) Ordre du jour de l’atelier 

4) Grandes lignes de votre processus régional de demande d’indemnisation (prière de 

vous préparer à discuter de votre approche régionale concernant le processus de 

demande d’indemnisation). 
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ORDRE DU JOUR 

JOUR 

1 

Hôtel Le Germain 

Salle Cangiante – 3e étage 

DATE : 18 septembre 2023 

Objectif : Cartographier l’écosystème du principe de Jordan dans les différentes 
régions, au travers du prisme des acteurs, des institutions et des idées. 
8 h 00-
9 h 00 

Déjeuner 

9 h 00-
9 h 30 

Mot de bienvenue et prière d’ouverture de l’aîné 

9 h 30-
10 h 00 

Présentations et aperçu des phases 1 et 2 – Helaina Gaspard, Ph.D., IFPD 

10 h 00-
10 h 15 

Pause 

10 h 15-
11 h 15 

Table ronde : 

• Quel est l'objectif du principe de Jordan? 

• Quand cherchez-vous à obtenir un soutien par le truchement du principe 
de Jordan? 

11 h 15-
12 h 00 

Exercice : Cartographie de l'écosystème du principe de Jordan dans votre région 
Durant cette séance, les représentants travailleront avec les équipes régionales 
pour décrire leur processus de demande d'indemnisation en vertu du principe de 
Jordan, avec l’aide du personnel de l'IFPD. 
 

12 h 00-
13 h 00 

Lunch 

13 h 00-
14 h 30 

Séance de partage : Cartographie de l'écosystème du principe de Jordan dans 
votre région 
Au cours de cette séance, les représentants seront invités à présenter les 
résultats de l'exercice de cartographie mené dans la matinée. 

• Comment est appliqué le principe de Jordan dans votre région? 

• Qu'est-ce qui fonctionne bien? 

• Quels problèmes rencontrez-vous? 

• Qu’est que les autres régions peuvent apprendre de votre expérience? 
14 h 30-
14 h 45 

Pause 

14 h 45-
16 h 15 

Table ronde : 

• Comment est appliqué le principe de Jordan dans votre région? 

• Quels acteurs, organisations ou entités interviennent dans l’application du 
principe de Jordan? Comment interviennent-ils? 

• Est-ce que des Premières Nations ou d'autres organisations (autres que 
SAC) prennent des décisions sur des demandes d'indemnisation? 

• Est-ce qu’il existe des principes directeurs ou des objectifs qui sous-
tendent l’application du principe de Jordan dans votre région? 

• Est-ce qu’il existe des règles, des règlements, des pratiques ou des 
politiques spécifiques qui guident l’application du principe de Jordan dans 
votre région? 
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16 h 15-
16 h 30 

Discussion de clôture du jour 1 

16 h 30 Cocktails à la salle Le Germain (2e étage) 
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JOUR 2 

Hôtel Le Germain 

Salle Cangiante – 3e étage 

DATE : 19 septembre 2023 

Objectif : Discuter des points à considérer en vue de l’amélioration des processus de demande 

d’indemnisation et de prise de décision. 

8 h 00-
9 h 00 

Déjeuner 

9 h 00-
9 h 15 

Récapitulation et objectifs 

9 h 15-
10 h 30 

Exercice de groupe : Processus de demande d’indemnisation et de prise de 
décision 
Dans cet exercice, les représentants décriront les acteurs, les institutions et les 
idées qui interviennent aux niveaux local, régional et national dans les processus 
de demande d’indemnisation et de prise de décision (voir le gabarit ci-dessous). 
 

• Serait-il possible d’améliorer ou de modifier les processus de demande 
d'indemnisation, de prise de décision, d'appel ou de plainte? 

• Qu'est-ce qui fonctionne? 

• Qu'est-ce qui ne fonctionne pas? 

• Comment pourrait-on améliorer le processus? 
 

10 h 30-
10 h 45 

Pause 

10 h 45-
12 h 00 

Exercice de groupe : Processus de demande d’indemnisation et de prise de 
décision (suite) 

12 h 00-
13 h 00 

Lunch 

13 h 00-
15 h 00 

Discussion de groupe : Si vous pouviez redéfinir le principe de Jordan, en quoi 
consisterait-il? Comment le processus fonctionnerait-il? 

15 h 00-
15 h 15 

Remarques finales et prochaines étapes 

15 h 15 Thé et café 
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Gabarit pour l’exercice de groupe du jour 2 

 Étape 

Demandes 
d’indemnisation 

Prise de décision Appels Plaintes 

P
a
li

e
r 

L
o

c
a
l 

    

R
é
g

io
n

a
l 

    

N
a
ti

o
n

a
l 

    

 

Pour chaque étape et chaque palier : 

• Qui sont les intervenants? 

• Quels sont leurs rôles? 

• Quelles sont les règles et les processus qui sont appliqués? 

• Citez quelques réussites et quelques problèmes  
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Annexe B 
Approches Régionales 

 

Veuillez noter que l'IFPD travaille toujours avec plusieurs membres du groupe 
de travail pour ajuster les profils régionaux. Conséquement, cette annexe 

n’inclut pas toutes les régions. L’annexe sera mis à jour au fur et à mesure que 
les pratiques seront confirmées 

 
L’IFPD sollicite vos commentaires et contributions sur les profils régionaux. 

Nous voulons nous assurer que les profils capturent avec précision le 
processus dans votre région. 

 



Le principe de Jordan – Profils régionaux

ÉBAUCHE – POUR DISCUSSION SEULEMENT



@IFSD_IFPD 1

Processus d’appel

La demande est refusée, avec une lettre 
expliquant les raisons du refus.

Dans un délai d'un an suivant le refus, le 
demandeur peut interjeter appel :
1. soit directement auprès du point de 

contact/du bureau régional;
2. soit par l'intermédiaire d'un coordinateur de 

services.

Dans les deux cas, les courriels de demande 
d'appel sont expédiés à : 
jpcasemgtgestcaspj@hc-sc.gc.ca.

Renseignements requis :
• numéro de dossier
• lettre de refus
• nom de l'enfant
• date de naissance
• motif de l’appel

SAC recommande d'inclure des renseignements 
montrant que la demande contribuera à assurer :
• l'égalité réelle;
• l'accès à des services adaptés à la culture;
• le respect des intérêts de l'enfant.

Le point de contact/le bureau régional 
transmet l’information au Secrétariat 
des appels, qui l’achemine au Comité 
des appels/au Comité de révision par 
des consultants externes.

Le Secrétariat des appels peut 
contacter le demandeur afin d’obtenir 
un complément d’information pour le 
Comité des appels.

Le Comité des appels 
communique sa décision au 
conseiller scientifique en chef de 
SAC (qui relève du sous-
ministre), qui doit l'approuver.

La décision doit être rendue dans 
un délai de 30 jours ouvrables.

Le Secrétariat des appels communique 
par courriel la décision finale et, en cas 
de refus, mentionne la possibilité 
d’interjeter appel auprès de la Cour 
fédérale.

ÉBAUCHE – POUR DISCUSSION SEULEMENT

Avertissement : Ce graphique se veut une amorce à la discussion pour les membres du groupe de travail. 
L’IFPD n’en garantit pas l’exhaustivité ni l’exactitude. L'IFPD entend œuvrer avec les parties prenantes pour 
dresser des portraits régionaux exhaustifs

Le Comité de révision par des 
consultants externes est composé de 
professionnels dans des domaines 
comme la santé et l'éducation, qui ne 
font pas partie de SAC mais ont une 
compréhension du contexte 
autochtone.

Le Secrétariat des appels relève du 
conseiller scientifique en chef de SAC.

mailto:jpcasemgtgestcaspj@hc-sc.gc.ca
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Processus de plainte

Dans les cas où SAC n’a pas respecté les délais prescrits par le TCDP en ce qui concerne 
l’arbitrage et le paiement, un demandeur (potentiellement avec l’aide d’un coordonnateur de 
services) peut :

- Envoyer d’autres lettres et documents justificatifs tels qu'une déclaration personnelle ou 
une référence (en cas d'arbitrage)

- Soumettre une demande complémentaire
- Communiquer avec le point de contact/bureau régional 
- Communiquer avec un agent de programme de SAC
- Communiquer avec une autorité provinciale
- S’adresser directement à un député fédéral ou à un représentant élu
- Communiquer avec la société de soutien

Avertissement : Ce graphique se veut une amorce à la discussion pour les membres du groupe de travail. 
L’IFPD n’en garantit pas l’exhaustivité ni l’exactitude. L'IFPD entend œuvrer avec les parties prenantes pour 
dresser des portraits régionaux exhaustifs
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Atlantique

Demandeurs

- Famille

- Tuteur

- Fournisseur 
de services

- Première 
Nation

Demande

Les demandes peuvent être effectuées :

- Directement à SAC (via le centre 
d'appels ou le point de contact)

- Par l'intermédiaire de l'Union of Nova 
Scotia Mi'kmaq, de la Confederacy of 
Mainland Mi'kmaq, du MAWIW, du 
North Shore Mi'kmaq District Council

- Par l'intermédiaire du Mi'kmaw Native 
Friendship Centre ou de Under One 
Sky (Native Friendship Centre)

- À Nunatsiavut (Organisation des 
revendications territoriales des Inuits)

- Par l'intermédiaire des Premières 
Nations, y compris Sheshatshiu, 
Mushuau, Qalipu, Miawpukek, Lennox 
Island et Abegweit

- Par l'intermédiaire d’un fournisseur de 
services

Décision

Le point de contact de SAC reçoit la demande et l’approuve.
- L’agent réceptionnaire reçoit la demande
- L’agent préposé à la boîte de réception détermine si la 

demande est urgente ou nécessite un traitement rapide 
comme identifié par le demandeur (L’agent peut 
transformer une demande en demande urgente)

- L’équipe Shell Case verse la demande dans le système 
GCCase mais ne communique pas nécessairement le 
numéro de dossier au demandeur

- La demande est examinée par des agents de niveau PM-
02/03, PM-04 et PM-05 de l’équipe d’examen des 
dossiers/l’équipe des points de contact; seul un PM-05 (et 
parfois un PM-04) peut approuver la demande

Les points focaux peuvent renvoyer officieusement une 
demande à un coordinateur de service pour discuter d'un 
aspect d'une demande qui les empêche de pouvoir 
l'approuver.

Si le point focal ne peut pas approuver, il envoie la demande 
au siège social de la DGSPNI où un comité d'experts évalue 
la demande. Les coordonnateurs de services font parfois 
appel à la Société de soutien lorsque les demandes sont 
transmises au siège social.

Si refusé

Paiement

Le paiement peut être effectué :

- Soit directement par SAC via le Fonds de 
règlement de l’accès aux services (si 
l’argent est directement versé à un 
fournisseur de services, celui-ci doit être 
inscrit auprès de SAC).

- Par l'intermédiaire d'une des quatre 
organisations, de deux centres d'amitié 
autochtones, de six Premières Nations ou 
d’une organisation de revendications 
territoriales qui ont conclu des accords de 
contribution avec SAC pour recevoir un 
financement du Fonds de règlement de 
l'accès aux services.

- Les chèques sont autorisés pour les 
dépenses telles que l'épicerie, mais aucun 
reçu n'est requis

Appel Appel refusé

Si approuvé

Avertissement : Ce graphique se veut une amorce à la discussion pour les membres du groupe de travail. 
L’IFPD n’en garantit pas l’exhaustivité ni l’exactitude. L'IFPD entend œuvrer avec les parties prenantes pour 
dresser des portraits régionaux exhaustifs.

Si approuvé
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Yukon

Demandeurs

- Famille

- Tuteur

- Fournisseur 
de services

- Première 
Nation

Demande

Les demandes peuvent être effectuées :

- Directement à SAC (via le centre 
d'appels ou le point de contact)

- Par l'intermédiaire d'un des trois OCS 
au Yukon (un coordonnateur de 
services du Conseil des Premières 
Nations du Yukon ou de la Nation 
dénée peut également soumettre des 
demandes ou aider à leur 
préparation.) Pour le Conseil des 
Premières Nations du Yukon, un 
formulaire de demande peut ne pas 
être requis.

- Par l’intermédiaire d'un OCS qui 
soumet les demandes aux Premières 
Nations et aux Inuits

- Par l'intermédiaire d'un OCS pour 
l’Initiative Les enfants inuits d’abord 
dans les Territoires du Nord-Ouest, 
ou de l'un des trois OCS au Nunavut.

Décision
Le point de contact de SAC reçoit la demande et l’approuve.
- L’agent réceptionnaire reçoit la demande
- L’agent préposé à la boîte de réception détermine si la demande 

est urgente ou nécessite un traitement rapide comme identifié par 
le demandeur (L’agent peut transformer une demande en 
demande urgente)

- L’équipe Shell Case verse la demande dans le système GCCase
mais ne communique pas nécessairement le numéro de dossier 
au demandeur

- La demande est examinée par des agents de niveau PM-02/03, 
PM-04 et PM-05 de l’équipe d’examen des dossiers/l’équipe des 
points de contact; seul un PM-05 (et parfois un PM-04) peut 
approuver la demande

Les points focaux peuvent renvoyer officieusement une demande à un 
coordinateur de service pour discuter d'un aspect d'une demande qui 
les empêche de pouvoir l'approuver.

Si le point focal ne peut pas approuver, il envoie la demande au siège 
social de la DGSPNI où un comité d'experts évalue la demande. Les 
coordonnateurs de services font parfois appel à la Société de soutien 
lorsque les demandes sont transmises au siège social.

Dans un avenir proche, le Conseil des Premières Nations du Yukon 
sera en mesure d'approuver de manière indépendante les demandes 
visant les nécessités fondamentales de la vie.

Si refusé

Paiement

Le paiement peut être effectué :

- Soit directement par SAC via le 
Fonds de règlement de l’accès 
aux services (si l’argent est 
directement versé à un 
fournisseur de services, celui-ci 
doit être inscrit auprès de SAC).

- En certaines cas, par 
l'intermédiaire d'un OCS qui a 
conclu des accords de 
contribution avec SAC pour 
recevoir un financement du 
Fonds de règlement de l'accès 
aux services.

- Un bon de commande peut être 
utilisé pour financer des 
demandes telles que l’épicerie

Appel Appel refusé

Si approuvé

Avertissement : Ce graphique se veut une amorce à la discussion pour les membres du groupe de travail. 
L’IFPD n’en garantit pas l’exhaustivité ni l’exactitude. L'IFPD entend œuvrer avec les parties prenantes pour 
dresser des portraits régionaux exhaustifs

Si approuvé
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Territoires 
du Nord-Ouest 

Demandeurs

- Famille

- Tuteur

- Fournisseur 
de services

- Première 
Nation

Demande

Les demandes peuvent être 
effectuées :

- Directement à SAC (via le centre 
d'appels ou le point de contact)

- Par l'intermédiaire d'un des deux 
OCS des Premières Nations 
dans les Territoires du Nord-
Ouest ou d'un des trois OCS au 
Yukon (un coordonnateur de 
services de la Nation dénée peut 
également soumettre des 
demandes ou aider à leur 
préparation.)

- Par l’intermédiaire d'un OCS qui 
soumet les demandes aux 
Premières Nations et aux Inuits

- Par l'intermédiaire d'un OCS 
pour l’Initiative Les enfants inuits 
d’abord dans les Territoires du 
Nord-Ouest.

Décision
Le point de contact de SAC reçoit la demande et l’approuve.

- L’agent réceptionnaire reçoit la demande
- L’agent préposé à la boîte de réception détermine si la 

demande est urgente ou nécessite un traitement rapide 
comme identifié par le demandeur (L’agent peut 
transformer une demande en demande urgente)

- L’équipe Shell Case verse la demande dans le système 
GCCase mais ne communique pas nécessairement le 
numéro de dossier au demandeur

- La demande est examinée par des agents de niveau PM-
02/03, PM-04 et PM-05 de l’équipe d’examen des 
dossiers/l’équipe des points de contact; seul un PM-05 (et 
parfois un PM-04) peut approuver la demande

Les points focaux peuvent renvoyer officieusement une 
demande à un coordinateur de service pour discuter d'un 
aspect d'une demande qui les empêche de pouvoir 
l'approuver.

Si le point focal ne peut pas approuver, il envoie la demande 
au siège social de la DGSPNI où un comité d'experts évalue la 
demande. Les coordonnateurs de services font parfois appel à 
la société de soutien lorsque les demandes sont transmises au 
siège social.

Si 
refusé

Paiement

Le paiement peut être effectué :

- Soit directement par SAC via le Fonds de 
règlement de l’accès aux services (si l’argent 
est directement versé à un fournisseur de 
services, celui-ci doit être inscrit auprès de 
SAC).

- Par l'intermédiaire d'un OCS qui a conclu 
des accords de contribution avec SAC pour 
recevoir un financement du Fonds de 
règlement de l'accès aux services.

- En cas d’urgence, la Nation dénée peut
acheter des cartes-cadeaux qui seront
remboursées selon le principe de Jordan et 
ne demande pas de reçus. Dans des 
circonstances normales, la Nation dénée
peut donner les cartes de crédit prépayées 
et demander des reçus.

Appel Appel refusé

Si approuvé

Avertissement : Ce graphique se veut une amorce à la discussion pour les membres du groupe de travail. 
L’IFPD n’en garantit pas l’exhaustivité ni l’exactitude. L'IFPD entend œuvrer avec les parties prenantes pour 
dresser des portraits régionaux exhaustifs

Si approuvé

ÉBAUCHE – POUR DISCUSSION SEULEMENT



@IFSD_IFPD 6

Québec

Demandeurs

- Famille

- Tuteur

- Fournisseur 
de services

- Première 
Nation

Demande

Les demandes peuvent être effectuées :

- Directement à SAC (via le centre d'appels ou le 
point de contact)

- Par l'intermédiaire d'un des 13 centres d'amitié 
autochtones

- Par l'intermédiaire d'un organisme de défense des 
droits des Autochtones vivant en milieu urbain

- Par l'intermédiaire d'une des onze organisations 
scolaires en milieu urbain

- Par l'intermédiaire d'un coordonnateur 
communautaire/coordonnateur local pour le principe 
de Jordan

• Le CSSSPNQL soutient les coordonnateurs de 
services

• Les points focaux peuvent examiner une demande 
d'un coordinateur de service pour discuter d'un aspect 
d'une demande qui les empêche de pouvoir 
l'approuver.

Décision
Le point de contact de SAC reçoit la demande et l’approuve.

- L’agent réceptionnaire reçoit la demande

- L’agent préposé à la boîte de réception détermine si la 
demande est urgente ou nécessite un traitement rapide 
comme identifié par le demandeur (L’agent peur 
transformer une demande en demande urgente)

- L’équipe Shell Case verse la demande dans le système 
GCCase mais ne communique pas nécessairement le 
numéro de dossier au demandeur

- La demande est examinée par des agents de niveau 
PM-02/03, PM-04 et PM-05 de l’équipe d’examen des 
dossiers/l’équipe des points de contact; seul un PM-05 
(et parfois un PM-04) peut approuver la demande

Si le point focal ne peut pas approuver, il envoie la demande 
au siège social de la DGSPNI où un comité d'experts évalue 
la demande. Les coordonnateurs de services font parfois 
appel à la société de soutien lorsque les demandes sont 
transmises au siège social.

Si refusé

Paiement

Le paiement peut être effectué :
- Soit directement par SAC via le 

Fonds de règlement de l’accès 
aux services (si l’argent est 
directement versé à un 
fournisseur de services, celui-ci 
doit être inscrit auprès de SAC).

- Par l'intermédiaire des 
Premières Nations et des 
centres d'amitié qui peuvent 
verser directement de l’argent 
en vertu d'un accord de 
contribution conclu avec SAC 
pour recevoir un financement du 
Fonds de règlement de l'accès 
aux services

- Les cartes-cadeaux sont parfois 
utiliser pour certaines types de 
requêtes, par exemple, 
l’épicerie  

Appel Appel refusé

Si approuvé

Avertissement : Ce graphique se veut une amorce à la discussion pour les membres du groupe de travail. 
L’IFPD n’en garantit pas l’exhaustivité ni l’exactitude. L'IFPD entend œuvrer avec les parties prenantes pour 
dresser des portraits régionaux exhaustifs

Si approuvé

ÉBAUCHE – POUR DISCUSSION SEULEMENT
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Ontario

Demandeurs

- Famille

- Tuteur

- Fournisseur 
de services

- Première 
Nation

Demande

Les demandes peuvent être 
effectuées :

- Directement à SAC (via le 
centre d'appels ou le point 
de contact)

- Par l'intermédiaire de l'un 
des 54 OCS : Premières 
Nations, conseils tribaux, 
agences de SEFPN, régies 
de la santé et un Centre 
d'accès aux services de de 
santé pour les Autochtones. 
Certaines de ces 
organisations (notamment 
les groupes de 
gouvernance des Premières 
Nations) semblent faire 
appel aux navigateurs du 
principe de Jordan.

- Peut-être par l'intermédiaire 
d'un conseil scolaire.

Décision
Le point de contact de SAC reçoit la demande et l’approuve.

- L’agent réceptionnaire reçoit la demande
- L’agent préposé à la boîte de réception détermine si la demande est 

urgente ou nécessite un traitement rapide comme identifié par le 
demandeur (L’agent peut transformer une demande en demande 
urgente)

- L’équipe Shell Case verse la demande dans le système GCCase
mais ne communique pas nécessairement le numéro de dossier au 
demandeur

- La demande est examinée par des agents de niveau PM-02/03, PM-
04 et PM-05 de l’équipe d’examen des dossiers/l’équipe des points 
de contact; seul un PM-05 (et parfois un PM-04) peut approuver la 
demande

Les points focaux peuvent renvoyer officieusement une demande à un 
coordinateur de service pour discuter d'un aspect d'une demande qui les 
empêche de pouvoir l'approuver.

Si le point focal ne peut pas approuver, il envoie la demande au siège 
social de la DGSPNI où un comité d'experts évalue la demande. Les 
coordonnateurs de services font parfois appel à la société de soutien 
lorsque les demandes sont transmises au siège social.

Dans le cas du transport médical, il peut y avoir une communication avec 
les SSNA pour discuter du partage des coûts avec le principe de Jordan.

Si refusé

Paiement

Le paiement peut être effectué :

- Soit directement par SAC via le Fonds 
de règlement de l’accès aux services 
(si l’argent est directement versé à un 
fournisseur de services, celui-ci doit 
être inscrit auprès de SAC).

- Par l'intermédiaire d'un des OCS qui 
reçoivent un financement du Fonds de 
règlement de l'accès aux services. 
(Note : les Premières Nations 
indépendantes peuvent également 
s’occuper de l'expédition.)

- Cartes-cadeaux ne sont pas permis. 
Reçus, même pour l’épicerie, sont 
requises. 

* Paiment peut être appuyé par un 
navigateur pour le principe de Jordan

Appel Appel refusé

Si approuvé

Avertissement : Ce graphique se veut une amorce à la discussion pour les membres du groupe de travail. 
L’IFPD n’en garantit pas l’exhaustivité ni l’exactitude. L'IFPD entend œuvrer avec les parties prenantes pour 
dresser des portraits régionaux exhaustif

Si approuvé

ÉBAUCHE – POUR DISCUSSION SEULEMENT
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Saskatchewan

Demandeurs

- Famille

- Tuteur

- Fournisseur 
de services

- Première 
Nation

Demande

Les demandes peuvent être 
effectuées :

- Directement à SAC (via le 
centre d'appels ou le point de 
contact)

- Par l'intermédiaire d'un OCS, 
qui pourrait inclure un 
organisme sans but lucratif ou 
un programme d'intervention 
auprès de la petite enfance.

- Par l'intermédiaire d'un OCS 
d’un Première Nation ou conseil 
tribal

- Pour les demandes sociales 
dans la région de Regina ou les 
demandes de programmes 
culturels ou familiaux associés 
au Partenariat intersectoriel de 
Regina, Regina Treaty/Status
Indian Services Inc. peut gérer 
les demandes.

Décision

Les communautés reçoivent 100 000 $ pour répondre à leurs besoins urgents, 
mais devront demander à SAC si elles ont besoin de plus de fonds. Les 
communautés enverront des demandes à SAC si elles estiment qu'elles
devraient être refusées.

Le point de contact de SAC reçoit la demande et l’approuve.
- L’agent réceptionnaire reçoit la demande
- L’agent préposé à la boîte de réception détermine si la demande est 

urgente ou nécessite un traitement rapide comme identifié par le 
demandeur (L’agent peur transformer une demande en demande urgente)

- L’équipe Shell Case verse la demande dans le système GCCase mais ne 
communique pas nécessairement le numéro de dossier au demandeur

- La demande est examinée par des agents de niveau PM-02/03, PM-04 et 
PM-05 de l’équipe d’examen des dossiers/l’équipe des points de contact; 
seul un PM-05 (et parfois un PM-04) peut approuver la demande

Les points focaux peuvent renvoyer officieusement une demande à un 
coordinateur de service pour discuter d'un aspect d'une demande qui les 
empêche de pouvoir l'approuver.

Si le point focal ne peut pas approuver, il envoie la demande au siège social 
de la DGSPNI où un comité d'experts évalue la demande. Les coordonnateurs 
de services font parfois appel à la Société de soutien lorsque les demandes 
sont transmises au siège social.

Si refusé

Paiement

Le paiement peut être effectué :

- Soit directement par SAC via le 
Fonds de règlement de l’accès aux 
services (Si l’argent est directement 
versé à un fournisseur de services, 
celui-ci doit être inscrit auprès de 
SAC). ISC facture directement des 
services tels que les médecins 
thérapeutes, le tutorat, les 
thérapeutes et les conseils en santé 
mentale.)

* Paiement peut être appuyé par une des 
organisations mentionnées 
précédemment dans la section Demande. 
Les coordinateurs de services essaient 
de payer directement les prestataires de 
services lorsque cela est possible et les 
cartes-cadeaux ne sont pas utilisées.

Appel Appel refusé

Si approuvé

Avertissement : Ce graphique se veut une amorce à la discussion pour les membres du groupe de travail. 
L’IFPD n’en garantit pas l’exhaustivité ni l’exactitude. L'IFPD entend œuvrer avec les parties prenantes pour 
dresser des portraits régionaux exhaustifs

Si approuvé

ÉBAUCHE – POUR DISCUSSION SEULEMENT
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Alberta

Demandeurs

- Famille

- Tuteur

- Fournisseur 
de services

- Première 
Nation

Demande

Les demandes peuvent être 
effectuées :

- Directement à SAC (via 
le centre d'appels ou le 
point de contact)

- Par l'intermédiaire du 
First Nations Health 
Consortium (la demande 
transite par un travailleur 
à l’accès puis au 
coordonnateur régional 
des services)

- Par l'intermédiaire d'une 
des 123 Premières 
Nations, écoles, districts 
scolaires et autres 
organisations

Décision

Le point de contact de SAC reçoit la demande et l’approuve.
- L’agent réceptionnaire reçoit la demande
- L’agent préposé à la boîte de réception détermine si la 

demande est urgente ou nécessite un traitement rapide 
comme identifié par le demandeur (L’agent peut 
transformer une demande en demande urgente)

- L’équipe Shell Case verse la demande dans le système 
GCCase mais ne communique pas nécessairement le 
numéro de dossier au demandeur

- La demande est examinée par des agents de niveau PM-
02/03, PM-04 et PM-05 de l’équipe d’examen des 
dossiers/l’équipe des points de contact; seul un PM-05 (et 
parfois un PM-04) peut approuver la demande

Les points focaux peuvent renvoyer officieusement une 
demande à un coordinateur de service pour discuter d'un 
aspect d'une demande qui les empêche de pouvoir 
l'approuver.

Si le point focal ne peut pas approuver, il envoie la demande 
au siège social de la DGSPNI où un comité d'experts évalue la 
demande. Les coordonnateurs de services font parfois appel à 
la Société de soutien lorsque les demandes sont transmises au 
siège social.

Si refusé

Paiement

Pour les demandes individuelles non liées aux dépenses
en capital : par l'intermédiaire du Consortium pour la santé
des Premières Nations ou de SAC.

Pour les demandes de groupe ou les demandes de 
capital : directement par SAC (Alberta Region Jordan’s 
Principe Team) via le Service Access Resolution Fund 
(dans le cas de paiement direct à un fournisseur de 
services, ils doivent être enregistrés auprès de SAC).

Les cartes de crédit prépayées peuvent être utilisées pour 
des dépenses telles que l'épicerie (ainsi que les chèques, 
les dépôts directs, les remboursements, etc. mais pas les 
virements électroniques). Des reçus ou une alternative 
raisonnable (par exemple, un relevé bancaire) sont requis.

Appel

Appel La FNHC 
travaillera sur les appels
même avec des familles
qui n'ont pas travaillé
avec elles au départ.

Appel refusé

Si approuvé

Avertissement : Ce graphique se veut une amorce à la discussion pour les membres du groupe de travail. 
L’IFPD n’en garantit pas l’exhaustivité ni l’exactitude. L'IFPD entend œuvrer avec les parties prenantes pour 
dresser des portraits régionaux exhaustifs

Si approuvé

ÉBAUCHE – POUR DISCUSSION SEULEMENT
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Colombie-Britannique

Demandeurs

- Famille

- Tuteur

- Fournisseur 
de services

- Première 
Nation

Demande

Les demandes peuvent être 
effectuées :

- Directement à SAC (via 
le centre d'appels ou le 
point de contact)

- Par l'intermédiaire d'un 
des 41 coordonnateurs 
de services de 33 OCS, 
dont le British Columbia 
Aboriginal Network on 
Disability Society, la 
Régie de la santé des 
Premières Nations, 
Three Corners House et 
Carrier Sekani Child and 
Family Services (CFSFS

- Si les organisations 
trouvent une demande 
peu familière, elles 
peuvent l’envoyer à la 
British Columbia 
Aboriginal Child Care 
Society.

Décision

Le point de contact de SAC reçoit la demande et l’approuve.
- L’agent réceptionnaire reçoit la demande
- L’agent préposé à la boîte de réception détermine si la 

demande est urgente ou nécessite un traitement rapide 
comme identifié par le demandeur (L’agent peur 
transformer une demande en demande urgente)

- L’équipe Shell Case verse la demande dans le système 
GCCase mais ne communique pas nécessairement le 
numéro de dossier au demandeur

- La demande est examinée par des agents de niveau 
PM-02/03, PM-04 et PM-05 de l’équipe d’examen des 
dossiers/l’équipe des points de contact; seul un PM-05 
(et parfois un PM-04) peut approuver la demande

Si le point focal ne peut pas approuver, il envoie la demande 
au siège social de la DGSPNI où un comité d'experts évalue 
la demande. Les coordonnateurs de services font parfois 
appel à la Société de soutien lorsque les demandes sont 
transmises au siège social.

En cas de défi, les coordonnateurs de services peuvent 
contacter le conseil de direction du BCAFN, l'Union des 
chefs de la Colombie-Britannique et le Sommet des 
Premières Nations. Si refusé

Paiement

Le paiement peut être effectué : 
• Directement via SAC via le Fonds de résolution d'accès 

aux services (en cas de paiement direct à un fournisseur de 
services, celui-ci doit être enregistré auprès de SAC)

• Directement par l’intermédiaire du coordonnateur des 
services recevant un financement d’urgence approuvé 
(ARC). (Bien que les coordonnateurs de services aient leur 
propre système de responsabilisation en place, il n'y a 
aucune exigence de reçu de SAC pour le financement de 
l'ARC.) 

• Les cartes-cadeaux prépayées sont autorisées pour 
certains types de demandes telles que l'épicerie. Les reçus 
ne sont pas requis.

• Si un demandeur n’a pas l’argent nécessaire pour payer un 
service à l’avance, les CFSFS peuvent payer et être 
remboursés selon le principe de Jordan. 

* Le paiement peut être pris en charge par l'un des 
organismes mentionnés précédemment dans la section 
Application.

Appel Appel refusé

Si approuvé

Avertissement : Ce graphique se veut une amorce à la discussion pour les membres du groupe de travail. 
L’IFPD n’en garantit pas l’exhaustivité ni l’exactitude. L'IFPD entend œuvrer avec les parties prenantes pour 
dresser des portraits régionaux exhaustifs

Si approuvé

ÉBAUCHE – POUR DISCUSSION SEULEMENT


